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ROUBAIX, LE 5 DÉCEMBRE lfS3 

LES D'UN INSPECTEUR 
La Chambre a voté h i e r un crédit de 

6,500 francs pour le t ra i tement de l'Ins
pecteur des bibl iothèques scolaires. 

M, Desson de Saint-Aignan a r éc l a r r é 
la suppression de ce crédit en a l léguant . 
avec raison, que l ' Inspecteur n o m m é 
par le gouvernement a franchi la fron
t ière depuis long temps , et qu'il n 'a 
j ama i s été remplacé. 

Ce qui n'a pas empêché les députés de 
voter un crédit pour un fontionnaire qui 
n 'existe pas. 

Elle est bien instruct ive cette his toire 
de l ' inspecteur des bibl iothèques sco
laires . 

Il se nomme Marins Topin et s'était 
créé une certaine notoriété dans la peti 
te presse radicale. 

Inspecteur infatiguable, il parcourai t 
sur tout la rég ion dn sud-ouest, inspec 
tant tout et tous : les locaux scolaires, 
les bibliothèques.les inst i tuteurs les ins 
t i tu t r ices , les élèves des uns et des 
a u t r e s ; sur tout les élèves, les inspectant 
même de si près qu 'un beau jour il fut 
obligé de décamper p res tement et de 
franchir la frontière. 

Les j ou rnaux de la rég ion du Sud-
Ouest ont va inement demandé des nou
velles de M. Marius Topin, à tous les 
échos pyrénéens : les échos sont restés 
muets. ; 

Quand à l'Officiel, il n 'a pas encore 
en reg i s t r é la démission ou la révocation 
de ce t rop inspectant inspecteur, et la 
Chambre continue à voter son traite
men t avec une impassibibil té que r ien 
n 'émeut . 

Le Petit Nord et le Progrès, si 
friands de scandales scolaires, lorsque 
par hasard les congréganis tes en sont les 
tr is tes héros , ont eu le cas de M. Marius 
Topin. 

Quoi qu'il en soit, la situation est assez 
drôle pour que nous la re tenions : 

On ne veut pas révoquer Marius To
pin , parce que le révoquer serait officiel
l e m e n t proclamer son infamie ; on ne 
peut pas le remplacer , parce qu'on ne 
sai t pas en quel pays du monde il cache 
sa repoussante personne, parce qu'on ne 
peut pas obtenir sa démission. 

C'est que M. Mar ius Topin a été plus 
adroi t qu 'un aut re fonctionnaire de la 
môme rég ion , un certain Goussard, j u g e 
d ' ins t ruct ion à Cagnères-de-Bigorre . 

Celui là s'est tout bêtement laissé 
prendre et non moins bêtement conduire 
en pr ison. Il es t vrai que le gouverne
ment a accepté sa démission de magis
t ra t et l'a fait reconduire à la frontière 
espagnole . 

Si Marius Topin eût été un inst i tuteur 
congrégan is te , vous auriez vu quel scan-

pour ie/o».r»«|dale les j ou rnaux serviles auraient me
né, conduits , excités par le gouvene-
ment lui-même. 

Mais Marius Topin est un inspecteur 
laïque, tout ce qu'il y a de plus laïque, 
on fait le silence, on inscrit son trai te
ment au budget , et nous ne ser ions pas 
surpr i s qu'on lui en fit serv i r régul ière 
men t le montant , si sa t rop g r a n d e mo
destie ne l 'avait conduit dans une t rop 
profonde re t ra i te . 

Quand, après le seize-mai, les magis
t ra t s indignés répondaient par une dé
mission énerg ique au changement de 
politique du marécha l , le cabinet insé
rait à leur cha rge dans Y Officiel un dé
cret de révocation. 

Aujourd'hui , c'est bien au t re chose, si 
un magis t ra t opportunis te commet une 
infamie, on accepte sa démission, on le 
fait condui reâ la f ron t iè ree t les j ou rnaux 
officieux font le silence au tour de son 
nom. 

Cela s'appelle suivant les cas, garan
t i r la neutral i té de l 'enseignement , ou 
épurer la mag i s t r a tu re , t en i r la balance 
égale ent re les par is , gouve rne r en libé
r aux , en hommes jus tes , indépendants , 
soucieux de sauvega rde r l 'égalité des 
citoyens devant des* lois équitables ! 

Quant à nous , nous avouons humble 
ment que nous ne savons qui se mon t re 
le plus impudent , ou du gouvernement 
qui ne révoque pas Marius Topin, ou 
des j o u r n a u x officieux qui ne se font 
point l 'écho des honnêtes gens en récla
mant cette révocation, m ê m e au r isque 
d 'amoindri r le pres t ige — si tant est 
qu'il existe — de l 'enseignement laïque 
et de la morale civile, et indépendante 
— très indépendante, on le voit, quand 
c'est Marius Topin qui la prat ique 

P IERRK SALVAT. 

M. Ferry avait bien raison de dire, dans 
sa circulaire, que l'enseignement de la 
morale civique Sîrait très difficile. 

Voici, en effet, le sujet qui vient d'être 
donné, à Gap, aux jeunes-institutriecs as
pirant au certificat d'aptitude pédagogi
que : 

« Exposer comment vous avez procédé 
pour donner, conformément aux nouveaux 
programmes, le premier enseignement de 
la morale dans les classes du cours élémen
taire et du cours moyen. — Donner au 
moins un exemple. • 

Quatre aspirantes se sont présentées à 
cet examen, toutes les quatre ont été refu 
séeï. 

LA LOI MUNICIPALE 

» 

Le Sénat a nommé mardi, dans se» bareaux, 
la corrmisjion relative A la loi municipale. 
Voici Us résultats connus : 

1er bureau : M. Ribléra, favorable auxp>iaci-
paies dispositions de la loi, est élu par 13 voix 
centre 4 à U. Luro. 

3a bureau : M. Lenoël, éin par 14 voix contre 
7 à II. Matbey et 3 a M. Naquet. 

M. Lenoël, favorable a la codification de la 
loi, est oppoté a 1» publicité de» séancea «t an 
caraetére facultatif de» dépensas pour les cel
tes. Il eu partisan de l'ajournement d'» «:*<--
Mons.aeu* condition que la loi soit votée le plus 
vite possible. 

4" bureau : M. Magnln, favorable a la loi avae 
quelques réserves sur certains articles, élu par 
11 voix contre 9 é M. le général Robert. 

I 5" bureau : M. Barne, élu par 1C voix contra 7 
[a M. Nlnard. 

M. Baraeest favorable a la loi et admet la 
publicité des séance». Il admet également ia 
suppression des commissions municipale». 

6* bureau : M. Barbey, favorable au prlaeipe, 
élu a l'unanimité, Ja droite «'étant abstenue 
M. Barbey demande l'ajournement de» élec 
tlons municipal** et est opposé a la publicité 
du conseil. 

7* herenu : M. Camparan, par 11 voix contre 
8 a M. de laSieotière. M. Camparan n'est pa» 
favorable au principe de la loi. Il demande 
'ajournement des élections municipale», mai» 
aussi que la loi soit votéo le plua tût poseibl*. 
ill est contraire a l'augmentation du nombre de» 
conseillers municipaux et à la publicité de* 
«éanc-.t 

8- bureau : M. Garrisson, favorable ; demande 
l'ajo irnement des élections municipales. 

9- bureau : M. Demôle. favorable a la loi. 

Profitant de la présence du ministre de l'in 
térîeur, la commission muriciiaie après avoir 
traité la question d* la préfecture de police, a 
demandé é M. Waldeck Rousseau »t le gouver 
nemsnt avait pria une réseln.ion définitive au 
snjet des élection» municipales prochaine». 

Le ministre a répondu que le gouvernement, 
avant d'arrêter ses décisions, voulait savoir ai 
la comaaieiion du Sénat poursuivrait ses tra
vaux rapidement S'il y a possibilité d'obtenir 
la discussion de la loi municipale au Sénat en 
Janvier prochain, le gouvernement n'hésitera 
pas é demander, par on projet de loi spécial, 
1 ajournement des élections é deux mois. 

Mais il ne pourra être fixé que dans quelques 
Jour», lorsqu'il aura conféré avee la commiaaion 
sénatoriale nommée mardi. 

* * 
Le Sénat sa pourra certainement pas voter 

avant le mois de janvier la loi municipale que 
la Chambre a bâclée avee tant de précipitation 
dans les premiers jours de novembre. Celte 
oeuvre législative mal venue, incohérente et 
incomplète, devra probablement aubir de pro 
fondes modifications. Aussi, dès aujourd'hui, 
les groupes parlementaires du Séaat comme les 
journaux ministériels se préoccupent-ils de la 
conduite é tenir en prévision de la prochaine 
échéance du mandat des conseils municipaux 
actuels Le XIXe Siècle, d'accord avec l'Union 
républicaine du Sénat, demanda que les pouvoirs 
de ces conseils scion', prorogés Jusqu'au vote 
définitif de la loi. l e Rappel se montre su 
contraire résolument opposé é cette mesure, qui 
Constituerait Â se» yeux un fâcheux précédent, 
c Si la Cbambre. dit II, s'arroge le droit de 
proroger les pouvoir» des conseils municipaux, 
rien re : ou* garantit que l'idée ne Jui viendra 
pas dans deux ans de proroger 'les siens pro
pres. » Le même journal a d'ailleurs le courage 
de confe-ssr l'impuissance où l'on est, sur ce 
point comme sur tant d'autres, d'aboutir é une 
solution. • En résumé, ajoute-t il en terminant, 
» voici la situation : Impossibilité pour le Sénat 
» de voler en temps voulu ia loi voté" par la 
» Chambre. Impossibilité de procéder a des 
a élections nouvelles. Impossibilité de ne pa» 
» procéder à de nouvelles élections. C'est ce qui 
» s'appelle, en bon ou mauvais français, du 
a gâchis. * 

*** 
L'Union Républicaine s'ett réunie pour dis

cuter la loi municipaia. Par 15 v0lx contre 1. le 
groupe a exprimé le voeu que le* élections mu 
ni -ipales aien. lieu le 1er dimanche de mai. 

» — Enfin, monsieur le maire, j'ai faim ' 
Que feriez vous si, comme moi, vous n'aviez 
rien A manger ? 

» — Je ferais comme vous, je m'en passe 
rais I 

» On n'est pas plus talon-rouge. Sans 
doute, M. Charpentier digérait un copieux 
déjeuner. Comment imaginer, quand on est 
si Men nourri, quelesautres puissent avoir 
faim? • 

LES COMPTES DE L ANNÉE TERRIBLE 

PHILANTHROPIE^ LIBRE-PENSÉE 
On lit dans le Journal d'Indre et-

Loire: 
« Ces jours derniers, une pauvre femme 

vint trouver M. le Maire de Tours, sollici
tant quelques secours du Bureau de bien
faisance. La laconique réponse du premier 
magistrat républicain de notre ville mérite 
d'être citée : 

» — Allez quêter chez votre curé, dit il 
» — Les curés ne peuvent plus rien nous 

donner, puisque vous leur ô tez tout ! 
» — Ils ont encore de trop ( 

Le rapport de If. de la Porte sur le reste 
ment définitif du budget de 1871 contient 
sur l'année terrible des chiffres qu'il est 
toujours bon de rappeler. 

Les troupes stationnées à Paris le ter 
janvier 1871 formaient un total de 2S5,5J7 
hommes, savoir : 

Troupes de ligne, 131,760; garde mobile, 
117.934 : auxiliaires, 21,321 ; services admi
nistratifs, gendarmerie, états-majors,14,533. 

Dans ce total ne sont pas compris les ba
taillons de marche de la garde nationale, 
dont l'effectif est évalué par le ministre de 
la guerre à environ 98,00.) combattants. 

Le 3 février 1871, il restait encore en de
hors de Paris 050,630 hommes formés en 
proportions diverses : P de troupes de l'ar
mée active ; 2- de gardes mobiles ; 3- de 
gardes nationales mobilisées ; 4' de corps 
francs. 

Du l«r août 1870 au 1 " avril 1871, les per
te" subies ont été : 3,684 déserteurs, 310,559 
prisonniers, 4,756 réformés, 31,430 hommes 
tués a l'ennemi, 14.308 morts de suites de 
blessures, 223,410 causes diverses. 

Un chiffre consolant : en présence du 
danger de la patrie, 143,918 Français se 
sont engagés volontairement pour la durée 
de la guerre. 

La France a payé à l'Allemagne pour in
demnité de guerre, entretien de ses troupes, 
frais d'escompte, etc., 5.627.963,853 fr. 

En outre, elle a exigé de Paris et d'au 
très villes françaises 251 millions de con
tributions de guerre ; enfin, autant qu'on 
peut évaluer e, pareille matière, la lutte 
contre l'Allemagne et la paix désastreuse 
qui l'a suivie ont coûté a la France 
12,667,000,000 de dépenses et dommages 
directs. 

UN MANUEL DU DEMAGOGUE 

Un écrivain de talent. M. R. Frary,vient 
de publier un Manu:ldu -lèmagoyue d'au 
tant plus curieux et instrucUf,que l'auteur 
est un journaliste républicain militant. Il 
f'intqu'un pèrede famille l 'aprié de donner 
à son fils quelques conseils pour le diriger 
dans la vie politique. Il accepte cette tâche 
et dresse la carte du pays que doit parcou 
rir l'apprenti démagogue. Un pareil ca-
dro permet à l'ironie de se donner libre 
carrière. 

Le démagogue dont M. Frary définit les 
devoirs n'est point le tribun vulgaire dont 
la profession est d'invectiver centre le ca
pital et les bourgeois, d'annoncer l'avène
ment prochain de la révolution sociale et 
de rassasser de tous ses poumons quelques 
formules sonores. Ce pauvre hère, qu> va 
prêchant et hurlant par les réunions publi
ques, n'a point un sort enviable. Il n'est 
que le bateleur de la démagogie. L'art 
qu'enseigne le Manuel est t quelque chose 
de plus délicat et aussi plus utile. » Les 
gens auxquels il s'adresse sont non pas des 
comparses, mais bien des premiers sujets, 
ceux qui se destinent à jouer les grands 
rôles. Il ne faut pas non plus cherche 

daus ce livre des allusions malignes a 
quelque homme politique ni même à quel
que secte radicale. Il a une portée plus 
haute. On trouve partout des démagogues, 
même parmi ceuxqui se défendent bien fort 
d'être des révolutionnaires. Il y a des dé
magogues opportunistes, comme il y a des 
démagogues radicaux. Les premiers : 

« Se flsittnt. dit M. Raoul Frary, d'être plu» 
pratiques » que ;•• seconds, c parce qu'ils sou
lèvent moin» daqu'stions pour remporter plus de 
succès. Il en difficile de le» en blâmer : il eat 
injuste de les mettre au rang des hérétiques 
parce qu ils ne prétendent pas imposer tous 
leurs dogmes d'un seul coup. Le nom même 
qu'ils reçoivent leur laisae toute la liberté de 
leurs'arrière pensées et leurs arriéra-pensée» ce 
sont guère cachées. 

A quiconque veut conquérir la faveur po 
pulaire, M. Frary révèle les secrets de la 
démagogie. Tout d'abord il trace les prin 
clpaux traits du caractère national. Le 
démagogue devra donc avant tout se bien 
persuader que les Français sont épris de 
l'unité intolérants, amoureux de tout chan
gement dédaigneux des faits, de l'expé
rience et de la science politique. Muni de 
as premiers enseignements, il peut se 
mettre à l 'œuvre. Par tous les moyens, il 
cherchera à plaire: il excitera l'admiration 
par son dévoûment et son zèle, attentif 
d'ailleurs à mettre l'un et l'autre en bonne 
lumière ; il sera plein de déférences pour 
ses auditeurs et ne négligera jamais de leur 
parler science et progrès ; il promettra du 
bonheur à tout le monde, sans dédaigner 
les apparences de la morale ; il saura à 
propos réveiller la haine, par un emploi 
judicieux de l'histoire accommodée aux 
nécessités des politiques quotidienne? ; il 
exploitera fort utilement les vexations de 
la finance et les crimes du capital. 

Lorsqu'il aura ainsi déchaîné tous les 
mauvais instincts de la foule, il pourra 
formuler sa doctrine; elle doit être claire 
et simple: « Le vrai démocrate a son étoile 

polaire immobile dans un ciel sans nuage: 
la Justice. » Puis une fois ce principe 

posé, le démagogue n'aura plus « qu'à 
s'abandonner à la logique comme une 
barque au fil de l'eau. • C'est cette lo

gique implacable qui l'amènera à faire de 
l'égalit0 à la base de tout son système po
litique et social. 

Mais ce ne sont là que des préceptes gé
néraux; le Manuel laisserait l'élève fort 
embarrassé, s'il ne lui donnait quelques 
conseils plus pratiques.Le premier de tous 
est d'écrire dans un journal. Que le déma 
gogue cite à tout propos J 'histcire de la 
Révolution, qu'il semble connaître l'écono
mie politique, qu'il se défie de tout credo 

comme d'une prison, • qu'il ne disait 
point : « c'est absurde ! » ni « jamais ! » 
qu'il se coritente de dire: tc'est impossible» 
et « pas encore; » qu'il soit le premier «- à 
dénoncer les suspects de demain,» et grâce 
à ces procédé divers il tirera du journalis 
me le profit qu'en peut tirer un homme 
d'Etat. Car il est bien entendu que la presse 
ne doit pas être pour lui une profession ; 
elle doit < le faire connaître, maia non le 
faire vivre. » Il ne faut point non plus qu'il 
dédaigne les réunions publiques et les con
férences; car on y peut recueillir quelque 
popularité. Ainsi, le jour ou s'ouvrira la 
lutta électorale, notre homme sera prêt à 
entrer en campagne et avec l'aide d'un de 
ces comités. « qui joue dans les élections 

le même rôle que les confréries dans 
> les sectes religieuses, » il sera assuré de 
vaincre. 

Au lendemain de l'élection, quelle sera 
la conduite du nouveau député ? Ici com
mence l'incertain ; on ne peut rien régler 
d'avance : des sentiments de l'assemblée 
dépendra l'attitude du législateur. Mais, en 

prenant congé de son élève, M. Frary creit 
devoir lui laisser ce dernier avis : 

« Le démagogue parfait devine le rentimrnt 
populaire et prévoit les vicissitudes du conraut. 
0'».:t p**' là qu'il s« dialogua du sectaire. Peut-
être un jour travailleras vons à reconstruire ce 
que vous Mrri afdc à démolir. Il e*t un art do 
ménag?r les transitions, de ebanger de système 
«ans rbanger d'attitude, et de conserver la fa 
reur di peuple a 'hsureeâ le peuple est las de 
•es favori" et de leurs doctrines. » 

Ainsi delà première à la dernière paste 
de ce livre, règrne le même ton d'ironie 
froide et tranquille, qui semble empruntée 
plutôt à certains écrivains d'outre Manche 
qu'à des modèles français. Cette manière 
convient bien à qui veut peindre la dépra
vation de nos mœurs politiques. L'auteur 
peut ainsi échapper à la violence grossière 
des polémiques quotidiennes : il peut sans 
donner dans l'indignation banale, passer 
en revue les mensonges odieux ou ridicules 
auxquels doit se résoudre le courtisan, du 
peuple. 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
D'pèchet cl» nos correspondants particulier 

PAR FIL SPÉCIAL. 

LES ÉVÉNEMENTS BU TONKIN 
Un de nos correspondants parisiens nous 

télégraphie : 
Paris, 4 décembre. 

« Un bruit très grave et puisé, dit-on, a une 
source autorisée, a couru dans la soirée a 
Paris. 

D'après cette rumeur, le gouvernement aurait 
télégraphié depuis quelques jours déjà a l'ami
ral Courbet pour lui ordonner de suspendre 
toutes les opérations militaires dans le Delta 
du fleuve Rouge et de se borner é défendre les 
points récemments occupés. 

aOa ajoute que les pourparlers diplomatiques 
qui ont eu lieu entre l'Angleterre, l'A.î-ou-gne, 
la Russie et la France, seraient la conséquence 
d'une communication comminatoire adressée a 
M. Jules Ferry par les trois puissances. 

•C'est cette communication qui aurait eu pour 
effet l'ordre de suspendre lea hostilités envoyé 
S l'amiral Courbet, a 

L'officieuse Agence Havas télégiaphie de »on 
coté que la médiation de l'Allemagne n'a pas été 
demandée. Voici son télégramme : 

Pari», 4 décembre. 
La nouvelle relative i la médiation de l'Alle

magne est sans fondement. 
Le gouvernement allemand n'a absolument 

rien a faire dans cette question. Ni la France, 
ni la Chine, ni aucune antre puissance n'a de
mandé la médiation de l'Allemagne. 

On lit dans Paris : 
» Dans les de: niers renseignements reçus du 

Tonkin, deux faits .-ont é remarquer : 
t" L» déclara ion de l'état de siè£e. Elle est 

le résultat de la concentration do tous les pou 
voir» entre les mains de l'amiral Courbet. Mais 
il est a observer une précédemment le général 
Bouêt avait ic.té de la proclamer. Il avait du 
3'arrèter, car c'était en même temps déclarer 
l'inutilité du commissaire civil, ce qoa le gou
vernement ne pouvait évidemment admettre. 

Cette tentative fut, d'aillenrs. ce qui contribua 
le plus à amener le confit Bouët.Harmand-

2- Il est parfaitement établi que les manda
rins annamite», remis de la leçon qu'il» ont 
reçue à Hue, conspirent au Tonkin. L'arreita-
tion des mandarins de Haï Phong et de Quang-
Yen le démontrent. 

» Le gouvernement, pour châtier la mauvaise 
foi de l'Annam, a deux moyens : lui faire payer 
les frais de la guerre et occuper fortement la 
capitale, en vivant sur le pays. 

» La fourberie annamite est sans limites. 
» Il ne faut donc pas songer, même au prix 

de la cession de la pauvre province de Binh-
Thuan, S décharger Hué d'une contribution 
pécuniaire, seule capable de rédaire le conseil 
des grands mandarins d'Annam, 

a La pacification du Delta sera plus difficile 
que la guerre. C'est pour cela qa'il se faut pas 
hésiter a faire partir l— renforts le plus tût 
possible. 

a ûa prépare en ce moment une promotion 
très importante dans le corps de l'infanterie de 
marine. » 
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Mémoires d'an caissier 
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P r e m i è r e P a r t i e 

L E CAISSIER 
V 

— Oui, il faut obvier à cela. Tiens! voici 
nue idée qui me venait tout à l 'heure, et 
qui me semblait assez ingénieuse. Je te la 
donne pour ce qu'elle vaut; toi qui es un 
homme pratique, ta verras jusqu'à quel 
point elle est applicable. 

— Qu'est-ce q,ue c'est ? 
— \oioi . Prêterais ta cent mille francs à 

quelqn'uu qui se présenterait à ta caisse 
avec cent mille francs de titres. 

— Non. il faut qu'il y ait un écart entre 
le nantissemeat et le prêt. 

— Naturellement. K» qui est juge de cet 
éca r t ? 

— Maheurtier. 11 me donne des indica 
ti ons générales aux^ucll.» je dois me con
former dans chaque affaire. 

— Si les valeurs é'àient excellentes, tu 
dotuierais bi.-u quatre vijitft mille francs 
•v — Our. 

— Si pourtant on ne t'en demandait que 
toquante T 

— A plus forte raison... 
— Est-ce qu'il n'arrive pas quelquefois 

qu'on n'épuise pas tout son crédit ? 
— Assez souvent; beaucoup d'emprun

teurs ne sont pas fâchés de se débarrasser 
des titres au porteur, qui peuvent se per
dre ou se voler. 

— Alors... mon cher ami, tu es sauvé I 
— Sauvé... comment ? 
— Saas doute. Tu n'as qu'à utilise» pour 

toi la différence entre le crédit demandé et 
celui qu'on eût pu obtenir. 

— Je ne saisis pas bien... 
— Ainsi, pour continuer mon exemple, 

tu aurais pu prêter quatre-vingt mille 
francs, et on ne t'en demande que cin 
quante. 

— Bien. 
— Différence : trente mille. Dans le cer

tificat de nantissement délivré à l'emprun
teur ,tu est forcé de porter cent mille francs; 
mais sur tes registres, tu peux très-bien 
n'en porter que soixante dix. 

— Ce serait un faux i 
— Tu crois ? 
— Mais certainement i... un faux en écri

ture de commerce. 
— Diantre l c'est dommage ; car il y 

avait du bon dans mon idée : ces trente 
mille francs non grevés, tu les affectais à 
un prêt sous un nom supposé, et aiasi de 
suite, jusqu'à concurrence de ce que tu 
dois à la caisse ; et même bien au delà, si 
ça te fait plaisir. Vienne une vérification, 
tu es en r^gle : conformité parfaite entre 
ta caisse et tes écritures. 

— Oui, mais le remboursement auquel tu 
ne sonces pas î 

— Pardon, j 'ai ai songé. L'emprunteur 
rembourrée : tu Jui r*nds ses sent wàHr 
franc"' d>' titres et tu min ' ' P s •••itrr I ope « 
tion serif-ose, Celle qui i- • l'cia t ras Quant 
à eelle-çi, tn la reportes immédiatement 
ailleurs, tu l'accoles à un autre emprunt. 

un simple déplacement comme tu le vois. 
— C'est-à-dirèun nouveau faux, une se 

rie interminable de faux t 
- Dame 1... mais aussi une sécurité 

complète ; à moins de posséder le secret 
de cette manœuvre, il est impossible de te 
trouver en faute. 

—Nonl encore une fois... c'est trop grave. 
— - A ors tâche d'imaginer un autre ex

pédient. 
— Nous n'avons qu'une chose à faire, 

c'est de nous mettre en mesure de combler 
le déficit, je te l'ai déjà dit. 

-- Sans doute, mais en attendant... Com 
bler le déficit, crois tu donc que je n'y son
ge pas ? c'est mon ambition, mon rêve I et 
je n'aurais pas de repos qu'il ne soit réa
lisé. Oh ! sois tranquille... je vais me met
tre à l'œuvre et j 'espère bien que tu ne 
tardera pas à avoir de mes nouvelles.C'est 
un peu moi qui t'ai fourré dans ce guô 
pier ; je veux avoir le plaisir de t'en tirer. 

— Oh I je t'en prie, mon cher ami. 
— Compte sur moi ! 
Neuf heures et demie sonnèrent à la pen

dule. Je me hâtai de sortir pour aller à mon 
bureau. J'étais en retard ; c'était peut être 
la première fois. Ce têtard n'allait il pas 
être fâcheusement interprété ? . . Heureu
sement Maheurtier n'était pas encore là. Il 
me fallut devant les autres employés pa 
raître naturel, gai, me donner l'air de tra
vailler; mais de travail véritable, il n'en 
fallait pas demander ; j'en étais incapable. 
Pourtant Je n'éprouvai» pas de ces déchire-

i ments terribles, cette exaltation de déses 
poir auxquels je me fusse attendu après 
une catastrophe. Non, le conp qui venait de 
me frapper était si violent que j'en fctai» 
Ktsraaé ; je d meurais | i , dafl 
oiigouroisst.iiit-m ttupide • i d iwiouieux. 

Le peu de pensée qui me restait, je l 'en 
ployais à retourner en tous sens ma situa
tion. Je réfléchis à l'expédient qui m'avait 

conseillé Léonce. Oui, sans doute, cette 
simulation d'emprunt était praticable et 
même facile,et je pourrais avec cela affron 
ter une vérification même minutieuse ; 
mais c'étaient des faux t j 'aggravais mon 
crime t Ainsi donc j 'en étais là... à discu
ter avec le code pénal I et pourtant si, d'ici 
à quelques jours, rien ne changeait, il fau
drait bien en venir à cette extrémité. Je 
sentais déjà que je n'y échapperais pas I 

Le soir, en vous revoyant, ta mère et toi 
j 'éprouvai une émotion si vive et si subite, 
que je chancelai et que je fus obligé de 
m'appuyer contre un meuble. 

- - Ah I mon Dieu, qu'as tu donc ?... de
manda ta mère. 

— Rien... ce n'est rien, balbutiai-je. 
— Mais tu es pâle, oppressé... 
— Oui..., un étourdissement. 
Elle me fit asseoir, s'empressa autour de 

moi Je me remis peu à peu ; mais mon 
cœur était trop plein, je fondis en larmes. 

— T'est il arrivé un malheur ? me de
m a n d a i elle. 

— Mais non, je te dis que ce n'est rien, 
une sorte d'accès nerveux, une puérilité... 
Tiens l c'est tout à fait passé. 

Et je souriais I 
— Ah ! que tu m'as fait peur !.. dit-elle. 
Ja l'attirai contre ma poitrine ; toi 

aussi, mon pauvre Richard ; et, tous deux 
je vous couvris de balSefS précipitas, fié 
vreux, comme s'il se fut agi d'un dernier 
adieu. 

VI 
Le lendemain, à peine habi té , je couru* 

rue Vivienne. Mon parti était pris: 'l faMa't 
payer Lentaifue ; j . - u - i», .-.••.' rester son* 
le c up i i v 

A 
ch L. i . . . Je n u i . j ..,.. ,i.. ..., »ou c« PL 
assis devant son bureau , il semblait fort 
occupé à feuilleter un las de paperasses. 
\\ leva sur moi ses lunettes bleues derrière 

lesquelles le regard disparaissait. 
— Ah 1 c'est vous, M. Causson. Veuilles 

vous asseoir, je suis à vous. 
Il referma ses paperasses. 
— Vous faites bien de venir, me dit-il. Il 

n'est pas dans mes habitudes d'user si 
promptemenl de rigueur envers mesclients; 
mais vous comprenez que les procèdes em
ployés par M. de la Coudraye n'étaient pas 
faits pour me disposer à la moindre com
plaisance. 

Nous causâmes de la scène de la veille. 
Il me félicita de la modération que j 'avais 
montrée ; mon sang froid dans cette cir
constance indiquait, selon lui, que i'étais 
doué d'une qualité sans laquelle il n'y avait 
pas de spéculateur sérieux, l'impassibilité. 
Et cela l'avait d'autant plus frappé que dans 
ce moment l'avais véritablement à me 
plaindre du vicomte. 

— Voyons, monsieur, ajouta t il, vous 
avez un sens droit et rassis ; eh bien, je 
m'en rapporte à vous, que pensez-vous de 
cette difficulté ? 

— J'avoue, dis je, que toutes les appa
rences sont contre lui, mais il est déplora 
ble que... 

— Déplorable, en effet, fit il en m'inter-
ronpant, je dirai plus, c'est un véritable 
malheur: et je le regrette aussi, je dois le 
dire, à cause du vicomte-, dont j 'a i su quel 
quetois apprécier la loyauté 

11 fit l'éloge de Léonce : i.i seul • chose 
lu'il blâma «-a lui, ce l'ut Ui;c légérele d*i -
prit excessive. 

— Il traite, me di;. il, avec un isuis . > 
et une Olourderie <\ plorab.'es les •tfj.i.'i s 
les plus importantes. Grâce a ĉ -s mtltx i 
• ne* dispositions ilva sure r*n>ediocies 

' - ' "< qui é M ..f s. lien 
•ieiesiabies celles qm n'étaient que uiédio 
cres. Je serais désolé, ajoutât-i l , de uâter 
les bons rapports qui paraissent exister 
entre vous et lut ; mais s'il m'est permis 

de vous donner un conseil, ce serait de ne 
jamais engager de spéculation dont le vi
comte aurait la direction tout seul, — et 
uniquement, je vous le répète, à cause de 
cette insouciance qui amène, comme vous 
voyez, de si fâcheux résultats. 

Je remerciai Lentague de ce conseil, en 
lui disant qu'il était à peu près superflu ; 
car, après ce qui s'était passé, je n'avais 
pas envie de mettre de nouveau le vicomte 
à l'épreuve. Puis je oaiptai sur le bureau 
les quinze milletroiscentsetquelque francs 
que j 'avais à pay. r. Lentague s'apprêta à 
m'endonner quittance aubas du bordereau. 

— Mettez, lui dis je, que vous îecevez 
cette somme par mes mains, et de mes de
niers. 

II eut sur les lèvres un léger sourire et 
fit ce que je demandais. Je pris congé et il 
me reconduisit. 

— Je-suis fâché, me dit-il gracieusement, 
que nos relations aient commencé dans des 
conditions aussi désagréables pour vous. 
Mais vous ne m'en voudrez pas,je l'espère; 
vous n'en garderez même pas mauvais sou
venir, et Je suis convaincu, si plus tard 
vous voulez tenter quelque nouvelle spécu
lation, qu'il ne vous répugnerait pas de me 
donner vos ordres-

Je le remerciai.et je revins rue Vivienne. 
Des le jour même, je me mis à faire ce 

que Léonce osait appeler la régularisation 
de ma situation vis à vis de la caisse.Dirai-
je mes hésitations, mes angoisses, l'agita
tion qui fit tremhler ma main, qunnd.pour 
la première luis, je trr.çais une note qui 
n étui pas sincère, quand il me fallut si 
gner l'un nom q i n'étali p:<s lemien.quart i 
i aii ' i a mon é.- dur f ai je ; . 

.. -. r . l . i , ..- .• i U t i i a t t . t>n' i i i a t e ' e 
LUI aiupièleaMOt perdue. En effet, l'engiv 
uâge terrible où je m'étais laissé prendre 
paralysait ma volonté et ma conscience. 

<A Suivre) 
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